
Présentation de la SEGPA

http://clg-georges-besse-loches.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/spip.php?article512

Présentation de la SEGPA
- 30.SEGPA -  Présentation de la SEGPA - 

Date de mise en ligne : jeudi 16 juin 2022

Copyright © Collège Georges Besse Loches 37  - Tous droits réservés

Copyright © Collège Georges Besse Loches 37 Page 1/2

http://clg-georges-besse-loches.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/spip.php?article512
http://clg-georges-besse-loches.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/spip.php?article512


Présentation de la SEGPA

 Une classe de SEGPA (Section d'Enseignement Général et Professionnel Adapté) accueille les jeunes de la 6ème à
la 3ème présentant des difficultés scolaires importantes qui n'ont pas pu être résolues par des actions d'aide scolaire
et de soutien. Intégrée dans un collège, la classe regroupe un petit groupe d'élèves (16 au plus) pour individualiser le
parcours de chacun.

 La SEGPA a pour ambition de mener les élèves à une qualification diplômante et à la poursuite de leurs études.

 Les élèves suivent les mêmes programmes d'enseignement que leurs camarades de section générale, mais avec
des adaptations et des aménagements.

 A partir de la classe de 4ème, le jeune suit un enseignement professionnel au sein de trois champs professionnels,
à savoir :

 - Habitat (métiers du bâtiments du second oeuvre)

 - Vente Distribution Logistique (métiers de la vente, du magasinage)

 - Hygiène Alimentation Service (métiers de la cuisine, service en salle et hygiène du linge et des locaux)

 Pendant sa scolarité, le jeune sera amené à effectuer des stages en entreprise (en 4ème et en 3ème)

 Ils sont encadrés par 3 professeurs des écoles spécialisés et 3 professeurs de lycée professionnel.

 Certains enseignements comme l'Education Physique et Sportive, l'anglais ou la Technologie par exemple sont
enseignés par des professeurs des lycées et collèges.

 Après sa troisième, l'élève doit pouvoir accéder à une formation, au minimum de niveau d'un Certificat d'Aptitude
Professionnelle (CAP). Il peut ainsi poursuivre sa formation en lycée professionnel ou en Centre de Formation des
Apprentis (CFA).
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